
  

 
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL  

 
LUNDI 17 NOVEMBRE 2025 

Légalement convoqué le 13 novembre 2025, le Conseil Municipal s’est réuni le lundi 17 novembre 2025 à 20h30, 
salle du Conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Thierry IGONNET, Maire. 

 
 

Présents : Annie VOUILLON, Daniel DUMONTET, Alain GUERIN, Patrick CAGNIN, Brigitte SARRAZIN, Thierry 
MICHEL, Fabienne DARGAUD, Amélie DORIN, Marie-Christine GRIFFON, Nathalie LAPALUS, Emilie LESCUT, 
Ludovic MICHEL, Jérémy PETITJEAN, Philippe SARRY  

 
 
Le Conseil Municipal a examiné les projets de délibérations suivants : 

 

Numéro Objet de la délibération 

106 Reprise du rôle des Anciens Combattants et acceptation d'un don 

107 Choix de l'entreprise pour la rénovation des terrains de tennis 

108 Adhésion à l'association "Autoconsommation Collective Saône-et-Loire Energies Renouvelables" 

109 Habitat partagé _ choix de l'organisme prêteur - modifie délibération 2025-95 

110 
Ensemble 3 immeubles _ validation d'une intervention en deux temps pour l'ensemble immobilier du 2 grande 
rue 

111 
Précisions relatives aux modalités de prise en charge des branchements des particuliers dans le cadre de 
l’extension du réseau d’eau potable 

112 Actualisation au 1er janvier 2026 de la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable 

113 Mise en place d’une canalisation d’eau potable au lieu-dit Les Royards 

114 Chaufferie _ revalorisation de la vente de chaleur 

115 
Fixation de la durée d’amortissement des installations photovoltaïques et décision modificative relative à la 
première annuité d’amortissement. 

116 
Fixation de l’enveloppe globale 2024 pour le CIA des agents de droit public et pour la prime de fin d’année 
des agents de droit privé. 

117 

Adhésion au contrat proposé par le centre de gestion de Saône et Loire souscrit auprès de CNP 
ASSURANCES/RELYENS pour la couverture de nos obligations statutaires concernant nos agents affiliés à 

la CNRACL et à L'IRCANTEC, à compter du 1er janvier 2026. 

La séance est levée le lundi 17 novembre 2025 à 23h00 

Diffusion : le 21 novembre 2025 

- Panneau d’affichage municipal 

- Site internet de la commune 

-  

Conformément aux dispositions de l’ordonnance n° 2021-1310 et le Décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 
toute personne peut consulter les délibérations sur le site internet de la collectivité et en obtenir une copie en 
Mairie au Secrétariat général, aux heures habituelles d’ouverture des services municipaux. 

 

 
Le Maire 

 
Thierry IGONNET 


